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(54) STRUCTURE GONFLABLE DE TENTE OU AUTRE ABRI PROVISOIRE SIMILAIRE, ET 
PROCÉDÉ DE FABRICATION DE CETTE STRUCTURE

(57) La structure gonflable comprend une arche gon-
flable (2) et deux demi-arches (3) dont les sommets sont
reliés au sommet de cette arche (2).

Chaque arche (2) ou demi-arche (3) comprend une
enveloppe formée par une série de tronçons de tube (6)
assemblés les uns à la suite des autres pour former ledit
corps, et au moins un boudin gonflable placé dans ladite

enveloppe.
Le procédé comprend les étapes consistant à déter-

miner un nombre désiré n de tronçons de tube (6) pour
former ledit corps d’une arche (2) ou d’une demi-arche
(3), à découper des pièces (10) de matériau flexible des-
tinées à constituer les tronçons de tube (6), à constituer
les tronçons de tube (6) et à assembler ces tronçons (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
gonflable de tente ou autre abri provisoire similaire, et
un procédé de fabrication de cette structure.
[0002] Il est connu de réaliser des tentes à structure
gonflable, notamment utilisables pour des manifesta-
tions ou des événements, tels que des évènements spor-
tifs ou culturels, ou des salons commerciaux.
[0003] Une structure de tente connue, de ce type, com-
prend deux arches gonflables placées à 90° l’une de
l’autre et se croisant l’une l’autre au niveau de leurs som-
mets, et des panneaux en matériau souple, par exemple
en toile ou en matière plastique, tendus entre les arches.
Une structure similaire comprend quatre demi-arches
maintenues les unes par rapport aux autres au niveau
de leurs sommets.
[0004] Selon la technique connue, chaque arche ou
demi-arche est formée par un boudin gonflable courbe
unique.
[0005] De telles structures de tentes sont appelées à
être dépliées, gonflées, dégonflées, repliées et transpor-
tées de nombreuses fois au cours de leur durée de ser-
vice, ce qui les soumet à une usure importante et à des
risques notables de perçage des boudins, lesquels ne
résistent pas parfaitement à ces nombreuses manipula-
tions. En cas de perçage, elles impliquent l’interchange-
ment de l’ensemble du boudin, ce dont il résulte un coût
et un temps d’immobilisation importants de la tente.
[0006] La publication de demande de brevet N° FR 2
556 384 décrit une demi-arche à boudin unique formé
par l’assemblage de tronçons, chaque tronçon, étant
constitué soit de plusieurs lés soudés entre eux dans le
sens longitudinal du tronçon, soit d’un tube.
[0007] La structure de tente selon ce document n’est
toutefois pas adaptée à une utilisation dans le domaine
de l’événementiel, requérant de nombreuses opérations
de dépliage, gonflage, dégonflage, repliage et transport
de la structure. En outre, l’assemblage parfaitement
étanche des tronçons de tube successifs est délicat,
complexe et long à réaliser, ce qui conduit à réduire le
nombre de tronçons de tube que comprend une demie
arche, et aboutit donc à une demie-arche ne s’étendant
pas forcément sur 90°, comme visible sur la figure 6 du
document antérieur, rendant nécessaire la présence de
sangles 4 ou 12 entre les demie-arches. La présence de
telles sangles sur une tente destinée à une utilisation très
fréquente, comme cela est le cas des tentes utilisées
dans le domaine de l’événementiel, est inenvisageable
pour des questions de complexité de structure, de temps
de mise en place et de risques de détérioration au niveau
des points de jonction entre les demie-arches et les san-
gles.
[0008] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble de ces inconvénients, en fournissant une struc-
ture de tente spécialement adaptée à une utilisation très
fréquente, comme cela est le cas des tentes utilisées
dans le domaine de l’événementiel, donc restant simple

et rapide à mettre en place et à replier, et apte à résister
dans les meilleures conditions à l’usure résultant d’une
telle utilisation très fréquente.
[0009] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une structure de tente dans laquelle l’assemblage des
tronçons de tube successifs est plus facile, plus simple
et plus rapide à réaliser que selon la technique antérieu-
re.
[0010] Un objectif supplémentaire de l’invention est de
fournir une structure de tente permettant de réaliser des
arches ou des demie-arches s’étendant sur sensible-
ment 180° ou 90°, à des coûts acceptables, et n’impli-
quant pas la présence de sangles de contention des ar-
ches ou demie-arches.
[0011] La structure gonflable concernée comprend, de
manière connue en soi, deux arches gonflables placées
à 90° l’une de l’autre et se croisant l’une l’autre au niveau
de leurs sommets, ou une arche et deux demi-arches
dont les sommets sont reliés au sommet de cette arche ;
chaque arche comprend un corps qui la constitue essen-
tiellement et deux pièces de pied ; chaque demi-arche
comprend un corps qui la constitue essentiellement, une
pièce de pied et une pièce de sommet ; chaque arche
ou demi-arche comprend une enveloppe formée par une
série de tronçons de tube assemblés les uns à la suite
des autres pour former ledit corps ; chaque tronçon de
tube a des ouvertures d’extrémité s’étendant substan-
tiellement dans des plans qui convergent l’un vers l’autre
sur un côté du tronçon de tube, dit "côté de convergence",
les différents tronçons étant assemblés les uns à la suite
des autres de telle sorte que ces côtés de convergence
soient alignés d’un tronçon à l’autre ; l’angle de conver-
gence des plans dans lesquels s’étendent les ouvertures
d’extrémité de chaque tronçon de tube est égal à :

- dans le cas d’une arche, 180 divisé par le nombre n
de tronçons de tube constituant le corps de cette
arche, et

- dans le cas d’une demi-arche, 90 divisé par ce nom-
bre n.

[0012] Selon l’invention, chaque arche ou demi-arche
comprend au moins un boudin gonflable placé dans la-
dite enveloppe.
[0013] Le procédé selon l’invention comprend les éta-
pes consistant à :

- déterminer un nombre désiré n de tronçons de tube
pour former ledit corps d’une arche ou d’une demi-
arche ;

- découper des pièces de matériau flexible destinées
à constituer les tronçons de tubes, de telle sorte que
chaque pièce comprenne, lorsqu’elle est à plat :

- un premier bord et un deuxième bord opposé
au premier bord, ces premier et deuxième bords
étant destinés à être assemblés l’un à l’autre
pour former le tronçon de tube ;
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- un axe médian de cette pièce, cet axe médian
étant parallèle auxdits premier et deuxième
bords et situé à équidistance de ceux-ci ;

- un troisième bord, reliant une première extrémi-
té dudit premier bord à une première extrémité
dudit deuxième bord située sur le même côté de
la pièce que ladite première extrémité ; le troi-
sième bord est formé de deux demi-bords ; un
premier demi-bord de ce troisième bord va de
ladite première extrémité dudit premier bord jus-
qu’au point du troisième bord situé sur l’axe mé-
dian et s’étend selon une direction formant, avec
la droite passant par lesdites premières extré-
mités, un angle de 180 degrés divisé par 2n dans
le cas d’une arche et de 90 degrés divisé par 2n
dans le cas d’une demi-arche ; le deuxième de-
mi-bord de ce troisième bord va dudit point du
troisième bord situé sur l’axe médian jusqu’à la-
dite première extrémité dudit deuxième bord et
s’étend selon une direction formant, avec la droi-
te passant par lesdites premières extrémités, un
angle de 180 degrés divisé par 2n dans le cas
d’une arche et de 90 degrés divisé par 2n dans
le cas d’une demi-arche ;

- un quatrième bord, reliant la deuxième extrémité
dudit premier bord à la deuxième extrémité dudit
deuxième bord située sur le même côté de la
pièce que ladite deuxième extrémité ; le quatriè-
me bord est formé de deux demi-bords ; un pre-
mier demi-bord de ce quatrième bord va de la-
dite deuxième extrémité dudit premier bord jus-
qu’au point du quatrième bord situé sur l’axe mé-
dian et s’étend selon une direction formant, avec
la droite passant par lesdites deuxièmes extré-
mités, , un angle de 180 degrés divisé par 2n
dans le cas d’une arche et de 90 degrés divisé
par 2n dans le cas d’une demi-arche ; le deuxiè-
me demi-bord de ce quatrième bord va dudit
point du quatrième bord situé sur l’axe médian
jusqu’à ladite deuxième extrémité dudit deuxiè-
me bord et s’étend selon une direction formant,
avec la droite passant par lesdites deuxième ex-
trémités, un angle de 180 degrés divisé par 2n
dans le cas d’une arche et de 90 degrés divisé
par 2n dans le cas d’une demi-arche ;

- assembler ledit premier bord et ledit deuxième
bord de chaque pièce l’un à l’autre, pour cons-
tituer un tronçon de tube dont les ouvertures
d’extrémité s’étendent substantiellement dans
des plans qui convergent l’un vers l’autre sur un
côté du tronçon de tube, dit "côté de
convergence" ;

- assembler les différents tronçons ainsi consti-
tués les uns à la suite des autres, de telle sorte
que lesdits côtés de convergence soient en ali-
gnement les uns avec les autres, afin de cons-
tituer une enveloppe formant ledit corps de l’ar-
che ou de la demi-arche ;

- placer au moins un boudin gonflable à l’intérieur
de l’enveloppe ainsi constituée.

[0014] Ainsi, selon l’invention, les arches, ou l’arche et
les demi-arches de la structure de tente, ne sont pas
constituées uniquement par des boudins gonflables, ni
uniquement par une enveloppe extérieure formée de
tronçons de tube assemblés, mais par une enveloppe
extérieure formée de tronçons de tube assemblés et par
un ou plusieurs boudins gonflables placés dans cette en-
veloppe. Par cette combinaison de moyens, l’invention
permet ainsi de constituer une enveloppe extérieure en
un matériau présentant une résistance élevée, par exem-
ple en un PVC ou un polyuréthane enduit, permettant de
parfaitement protéger le ou les boudins gonflables placés
à l’intérieur de l’enveloppe lors des nombreuses mani-
pulations que subit la tente au cours de son utilisation.
De plus, du fait que l’enveloppe n’a pas particulièrement
à être étanche, l’assemblage des tronçons de tube suc-
cessifs peut être fait avec des exigences moins élevées
que selon la technique antérieure, donc de façon plus
simple, plus rapide et moins onéreuse que selon cette
technique antérieure.
[0015] Par cette combinaison de moyens, l’invention
permet de parfaitement atteindre les objectifs précités,
et en particulier de remédier aux inconvénients de la tech-
nique antérieure.
[0016] Lesdites pièces de pied peuvent simplement
être formées par des parois transversales venant fermer
les extrémités de pied de l’arche ou des demi-arches.
[0017] Chaque demi-arche peut comprendre à son
sommet un tronçon tubulaire de sommet permettant le
raccordement de la demi-arche à l’arche, ce tronçon tu-
bulaire de sommet présentant une extrémité destinée à
être raccordée audit corps de la demi-arche et une ex-
trémité opposée présentant des extensions supérieure
et inférieure diamétralement opposées l’une à l’autre et,
entre ces extensions, des échancrures arrondies diamé-
tralement opposées l’une à l’autre, ladite extrémité op-
posée présentant ainsi un bord libre ayant une forme
sensiblement en sinusoïde permettant le raccordement
de ce tronçon de sommet à l’arche s’étendant perpendi-
culairement à la demi-arche.
[0018] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée de la structure gonflable concernée.

La figure 1 est une vue en perspective d’une tente
incluant la structure selon l’invention ;
la figure 2 est une vue de côté, à échelle agrandie,
d’une portion de sommet d’une demi-arche que com-
prend cette structure, et d’une portion de l’arche à
laquelle cette demi-arche est raccordée ;
la figure 3 est une vue à plat d’une pièce de matériau
permettant de constituer un tronçon de tube destiné
à former, avec d’autres tronçons de tube identiques,
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le corps d’une arche ou d’une demi-arche que com-
prend ladite structure ;
la figure 4 est une vue de côté d’un tronçon de tube
formé par assemblage l’un à l’autre de deux bords
opposés de la pièce montrée sur la figure 3 ;
la figure 5 est une vue à plat d’une pièce de matériau
permettant de constituer une pièce d’extrémité de
sommet tubulaire que comprend la demi-arche dont
une portion est visible sur la figure 2 ; et
la figure 6 est une vue de côté de la pièce de sommet
tubulaire formée par assemblage l’un à l’autre de
deux bords opposés de la pièce montrée sur la figure
5.

[0019] La figure 1 représente une tente 1 à structure
gonflable, notamment utilisable pour des manifestations
ou événements, tels que des évènements sportifs ou cul-
turels, ou des salons commerciaux.
[0020] La tente 1 comprend une structure formée d’une
arche 2 gonflable et deux demi-arches 3 gonflables, et
de panneaux 4 en matériau souple, par exemple en toile
ou en matière plastique, tendus sur l’arche 2 et les demi-
arches 3 et entre celles-ci. Les demi-arches 3 sont pla-
cées à 90° de l’arche 2 et sont reliées à celle-ci par leurs
extrémités de sommet, comme visible sur la figure 2 pour
l’une des demi-arches 3.
[0021] Le corps de l’arche 2 et celui de chaque demi-
arche 3 est formé par une enveloppe extérieure destinée
à recevoir au moins un boudin gonflable placé à l’intérieur
d’elle.
[0022] Il sera compris que par "corps" on entend la
portion qui constitue essentiellement l’arche 2 ou chaque
demi-arche 3 ; à par ce corps, l’arche comprend deux
pièces de pied, et chaque demi-arche 3 comprend une
pièce de pied et une pièce de sommet 5.
[0023] Il apparaît sur les figures 1 et 2 que l’enveloppe
de l’arche 2 et de chaque demi-arche 3 est réalisée par
assemblage d’une série de tronçons de tube 6 assem-
blés les uns à la suite des autres.
[0024] La figure 3 montre, vue à plat, une pièce 10 faite
en un matériau flexible résistant, tel qu’un PVC ou un
polyuréthane enduit, à partir de laquelle est obtenu l’un
des tronçons de tube 6, visible sur la figure 4.
[0025] Cette pièce 10 est découpée dans une bande
dudit matériau ; avant d’opérer cette découpe, il a été
déterminé le nombre désiré n de tronçons de tube 6 pour
former le corps de l’arche 2 ou d’une demi-arche 3.
[0026] La pièce 10 est découpée de telle sorte qu’elle
comprenne, lorsqu’elle est à plat :

- un premier bord 11 et un deuxième bord 12 opposé
au premier bord 11, ces premier et deuxième bords
11, 12 étant destinés à être assemblés l’un à l’autre
pour former le tronçon de tube 6 ;

- un axe médian A de cette pièce 10, cet axe médian
A étant parallèle auxdits premier et deuxième bords
11, 12 et situé à équidistance de ceux-ci ;

- un troisième bord 13, reliant une première extrémité

11a dudit premier bord 11 à une première extrémité
12a dudit deuxième bord 12 située sur le même côté
de la pièce 10 que ladite première extrémité 11a ;
ledit troisième bord 13 est formé de deux demi-bords
13a, 13b ; un premier demi-bord 13a de ce troisième
bord 13 va de ladite première extrémité 11a dudit
premier bord 11 jusqu’au point 13c du troisième bord
13 situé sur l’axe médian A et s’étend selon une di-
rection formant, avec la droite D1 passant par lesdi-
tes premières extrémités 11a, 12a, un angle de 180
degrés divisé par 2n dans le cas de l’arche 2 et de
90 degrés divisé par 2n dans le cas d’une demi-arche
3 ; le deuxième demi-bord 13b de ce troisième bord
13 va dudit point 13c jusqu’à ladite première extré-
mité 12a dudit deuxième bord 12 et s’étend selon
une direction formant, avec la droite D1, un angle de
180 degrés divisé par 2n dans le cas de l’arche 2 et
de 90 degrés divisé par 2n dans le cas d’une demi-
arche 3 ;

- un quatrième bord 14, reliant la deuxième extrémité
11b dudit premier bord 11 à la deuxième extrémité
12b dudit deuxième bord 12 située sur le même côté
de la pièce 10 que ladite deuxième extrémité 11b ;
le quatrième bord 14 est formé de deux demi-bords
14a, 14b ; un premier demi-bord 14a de ce quatriè-
me bord 14 va de ladite deuxième extrémité 11b du-
dit premier bord 11 jusqu’au point 14c du quatrième
bord 14 situé sur l’axe médian A et s’étend selon une
direction formant, avec la droite D2 passant par les-
dites deuxièmes extrémités 11b, 12b, un angle de
180 degrés divisé par 2n dans le cas de l’arche 2 et
de 90 degrés divisé par 2n dans le cas d’une demi-
arche 3 ; le deuxième demi-bord 14b de ce quatriè-
me bord 14 va dudit point 14c jusqu’à ladite deuxiè-
me extrémité 12b dudit deuxième bord 12 et s’étend
selon une direction formant, avec la droite D2, un
angle de 180 degrés divisé par 2n dans le cas de
l’arche 2 et de 90 degrés divisé par 2n dans le cas
d’une demi-arche 3.

[0027] Pour constituer chaque tronçon de tube 6, le
premier bord 11 d’une pièce 10 est amené contre le
deuxième bord 12 de cette pièce et ces bords 11, 12 sont
assemblés l’un à l’autre, comme visible sur la figure 4.
Le tronçon de tube 6 ainsi constitué présente des ouver-
tures d’extrémité s’étendant substantiellement dans des
plans qui convergent l’un vers l’autre sur un côté du tron-
çon de tube, dit "côté de convergence" ; l’angle de con-
vergence est de 180 degrés divisé par n dans le cas de
l’arche 2 et de 90 degrés divisé par n dans le cas d’une
demi-arche 3.
[0028] Les différents tronçons 6 sont assemblés les
uns à la suite des autres, notamment par collage et/ou
soudure, de telle sorte que lesdits côtés de convergence
soient en alignement les uns avec les autres, afin de
constituer l’enveloppe extérieure formant le corps de l’ar-
che 2 ou de chaque demi-arche 3.
[0029] Les extrémités de pied de ce corps de l’arche
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2 ou des demi-arches 3 sont fermées par des parois
transversales reliées aux bords d’ouverture des tronçons
6 de pied. Ces parois transversales, et éventuellement
ces tronçons de pied, sont renforcés pour supporter les
frottements que la tente 1 peut être amenée à subir contre
le sol.
[0030] Le tronçon de sommet 5, visible sur les figures
2 et 6, est constitué à partir de la pièce 20 visible sur la
figure 5.
[0031] Comme le montre cette figure 5, la pièce 20
présente des bords latéraux 21, 22 destinés à être as-
semblés l’un à l’autre, qui sont homologues des bords
11 et 12 sinon qu’ils sont plus longs que ces derniers de
façon à former, avec le bord 23 de la pièce 20, des pointes
constituant après assemblage une extension supérieure
26 du tronçon 5. Le bord 23 forme également une pointe
27 centrée sur l’axe médian A, destinée à former une
extension inférieure 27 du tronçon 5, diamétralement op-
posée à l’extension 26. Entre les pointes des bords 21
et 22 et la pointe 27, le bord 23 forme des échancrures
arrondies 28 permettant de conférer à l’extrémité du tron-
çon 5 destinée à être raccordée à l’arche 2 un bord ayant
une forme sensiblement en sinusoïde, permettant ce rac-
cordement.
[0032] La pièce 20 présente sinon un bord 24 de forme
identique à celle du bord 14.
[0033] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit une structure gonflable de tente dans la-
quelle l’arche 2 et les demi-arches 3 ne sont pas consti-
tuées par des boudins gonflables uniquement mais par
des enveloppes extérieures en un matériau présentant
une résistance élevée, ce qui permet de parfaitement
protéger le ou les boudins gonflables internes lors des
nombreuses manipulations que subit la tente.

Revendications

1. Structure gonflable de tente ou autre abri provisoire
similaire, comprenant deux arches gonflables (2)
placées à 90° l’une de l’autre et se croisant l’une
l’autre au niveau de leurs sommets, ou une arche
(2) et deux demi-arches (3) dont les sommets sont
reliés au sommet de cette arche (2) ; chaque arche
(2) comprend un corps qui la constitue essentielle-
ment et deux pièces de pied ; chaque demi-arche
(3) comprend un corps qui la constitue essentielle-
ment, une pièce de pied et une pièce de sommet
(5) ; chaque arche (2) ou demi-arche (3) comprend
une enveloppe formée par une série de tronçons de
tube (6) assemblés les uns à la suite des autres pour
former ledit corps, chaque tronçon de tube (6) ayant
des ouvertures d’extrémité s’étendant substantielle-
ment dans des plans qui convergent l’un vers l’autre
sur un côté du tronçon de tube (6), dit "côté de con-
vergence", les différents tronçons de tube (6) étant
assemblés les uns à la suite des autres de telle sorte
que ces côtés de convergence soient alignés d’un

tronçon à l’autre ; l’angle de convergence des plans
dans lesquels s’étendent les ouvertures d’extrémité
de chaque tronçon de tube (6) est égal à :

- dans le cas d’une arche (2), 180 divisé par le
nombre n de tronçons de tube (6) constituant le
corps de cette arche (2), et
- dans le cas d’une demi-arche (3), 90 divisé par
ce nombre n ;

caractérisée en ce que chaque arche ou demi-ar-
che comprend au moins un boudin gonflable placé
dans ladite enveloppe.

2. Structure gonflable selon la revendication 1, carac-
térisée en ce lesdites pièces de pied sont formées
par des parois transversales venant fermer les ex-
trémités de pied de l’arche (2) ou des demi-arches
(3).

3. Structure gonflable selon la revendication 1 ou la
revendication 2, caractérisée en ce que chaque de-
mi-arche (3) comprend à son sommet un tronçon
tubulaire de sommet (5) permettant le raccordement
de la demi-arche (3) à l’arche (2), ce tronçon tubu-
laire de sommet (5) présentant une extrémité desti-
née à être raccordée audit corps de la demi-arche
(3) et une extrémité opposée présentant des exten-
sions supérieure et inférieure (26, 27) diamétrale-
ment opposées l’une à l’autre et, entre ces exten-
sions, des échancrures arrondies (28) diamétrale-
ment opposées l’une à l’autre, ladite extrémité op-
posée présentant ainsi un bord libre ayant une forme
sensiblement en sinusoïde permettant le raccorde-
ment de ce tronçon de sommet (5) à l’arche (2)
s’étendant perpendiculairement à la demi-arche (3).

4. Procédé de fabrication de la structure gonflable de
tente ou autre abri provisoire similaire selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes consistant à :

- déterminer un nombre désiré n de tronçons de
tube (6) pour former ledit corps d’une arche (2)
ou d’une demi-arche (3) ;
- découper des pièces (10) de matériau flexible
destinées à constituer les tronçons de tube (6),
de telle sorte que chaque pièce (10) comprenne,
lorsqu’elle est à plat :

- un premier bord (11) et un deuxième bord
(12) opposé au premier bord (11), ces pre-
mier et deuxième bords (11, 12) étant des-
tinés à être assemblés l’un à l’autre pour
former le tronçon de tube (6) ;
- un axe médian (A) de cette pièce (10), cet
axe médian (A) étant parallèle auxdits pre-
mier et deuxième bord (11, 12) et situé à
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équidistance de ceux-ci ;
- un troisième bord (13), reliant une premiè-
re extrémité (11a) dudit premier bord (11) à
une première extrémité (12a) dudit deuxiè-
me bord (12) située sur le même côté de la
pièce (10) que ladite première extrémité
(11a) ; le troisième bord (13) est formé de
deux demi-bords (13a, 13b) ; un premier
demi-bord (13a) de ce troisième bord (13)
va de ladite première extrémité (1 1a) dudit
premier bord (11) jusqu’au point (13c) du
troisième bord (13) situé sur l’axe médian
(A) et s’étend selon une direction formant,
avec la droite (D1) passant par lesdites pre-
mières extrémités (11a, 12a), un angle de
180 degrés divisé par 2n dans le cas d’une
arche (2) et de 90 degrés divisé par 2n dans
le cas d’une demi-arche (3) ; le deuxième
demi-bord (13b) de ce troisième bord (13)
va dudit point (13c) du troisième bord (13)
situé sur l’axe médian (A) jusqu’à ladite pre-
mière extrémité (12a) dudit deuxième bord
(12) et s’étend selon une direction formant,
avec la droite (D1) passant par lesdites pre-
mières extrémités, un angle de 180 degrés
divisé par 2n dans le cas d’une arche (2) et
de 90 degrés divisé par 2n dans le cas d’une
demi-arche (3) ;
- un quatrième bord (14), reliant la deuxième
extrémité (11b) dudit premier bord (11) à la
deuxième extrémité (12b) dudit deuxième
bord (12) située sur le même côté de la piè-
ce (10) que ladite deuxième extrémité
(11b) ; le quatrième bord (14) est formé de
deux demi-bords (14a, 14b) ; un premier
demi-bord (14a) de ce quatrième bord (14)
va de ladite deuxième extrémité (11b) dudit
premier bord (11) jusqu’au point (14c) du
quatrième bord (14) situé sur l’axe médian
(A) et s’étend selon une direction formant,
avec la droite (D2) passant par lesdites
deuxièmes extrémités (11b, 12b), un angle
de 180 degrés divisé par 2n dans le cas
d’une arche (2) et de 90 degrés divisé par
2n dans le cas d’une demi-arche (3) ; le
deuxième demi-bord (14b) de ce quatrième
bord (14) va dudit point (14c) du quatrième
bord situé sur l’axe médian (A) jusqu’à ladite
deuxième extrémité (12b) dudit deuxième
bord (12) et s’étend selon une direction for-
mant, avec la droite (D2) passant par lesdi-
tes deuxième extrémités (11b, 12b), un an-
gle de 180 degrés divisé par 2n dans le cas
d’une arche (2) et de 90 degrés divisé par
2n dans le cas d’une demi-arche (3) ;
- assembler ledit premier bord (11) et ledit
deuxième bord (12) de chaque pièce (10)
l’un à l’autre, pour constituer un tronçon de

tube (6) dont les ouvertures d’extrémité
s’étendent substantiellement dans des
plans qui convergent l’un vers l’autre sur un
côté du tronçon de tube (6), dit "côté de
convergence" ;
- assembler ledit premier bord (11) et ledit
deuxième bord (12) de chaque pièce (10)
l’un à l’autre, pour constituer un tronçon de
tube (6) dont les ouvertures d’extrémité
s’étendent substantiellement dans des
plans qui convergent l’un vers l’autre sur un
côté du tronçon de tube (6), dit "côté de
convergence" ;
- assembler les différents tronçons de tube
(6) ainsi constitués les uns à la suite des
autres, de telle sorte que lesdits côtés de
convergence soient en alignement les uns
avec les autres, afin de constituer une en-
veloppe formant ledit corps de l’arche (2)
ou de la demi-arche (3) ;
- placer au moins un boudin gonflable à l’in-
térieur de l’enveloppe ainsi constituée.
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